
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE58521

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

services de la Présidence
Question écrite n° 58521

Texte de la question

M. Francis Hillmeyer attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la prise en charge
par l'État des frais de justice afférents à l'affaire dite des « écoutes de l'Élysée » organisées de 1983 à 1986. Les
principaux protagonistes de cette affaire ont, dès le début de la procédure, bénéficié de la protection juridique et
financière de l'administration, au motif que leurs actes étaient commis dans le cadre du service. Or, en 2005 et
en 2008, la cour d'appel puis la Cour de cassation ont jugé que les fautes sont « personnelles » et «
détachables du service ». Ainsi, la question se pose dorénavant du règlement par les six condamnés devraient
des dommages-intérêts, dont vingt années de frais d'avocats. Dans la mesure où il s'agit de fautes personnelles,
les comptes publics et, par conséquent, les contribuables ne doivent pas être mis à contribution. Il lui demande
de lui préciser les dispositions qu'elle entend prendre afin que les décisions de justice précitées soient
appliquées et les sommes, indûment versées, recouvrées par le Trésor public.
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